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Comment calculer ma participation financiere ?

Lors de votre préinscription (rencontre individuelle), vous pourrez obtenir une estimation des frais d'accueil.

Le calcul de la participation financiére s’effectue selon un baréme établi par la CAF. Il prend en compte :

e Le temps d’accueil annuel contractualisé en heures,
¢ Le tarif horaire défini a partir des ressources de la famille et du bareme de la CAF.

Le tarif horaire est révisé chaque année en méme temps que le renouvellement du contrat.
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